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Centre Ecole de Parachutisme Sportif de l’Ariège


CONVOQUATION ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
Le samedi 03 septembre 2011 à 18 h 00 dans le club House du club
Dans le cas ou le quorum ne serait pas atteint (environ 700 voix), l’AG extraordinaire sera reportée au Samedi 10 septembre 2011 à 18 H 00. 

(Sans condition de quorum pour cette date)

La FFP nous impose de changer les statuts existants par des statuts types pour obtenir l’affiliation 2011.
Je compte sur votre présence.







   Sincères amitiés sportives.






         Le président :Franck Buisson
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Ordre du jour :

· Vote nouveaux statuts
· Vote nouveau règlement intérieur

· Questions diverses
.





.
>-------------------------------------------------------------------------------------------------------------<

Procuration

(à découper et à renvoyer avant le 15r Aout  en cas d’abscence)

Je soussigné_______________________ donne pouvoir à Mr,Mme,Mlle_________________ membre de l’association pour me représenter et voter en mon nom lors de l’assemblée générale extraordinaire du C.E.P.S de l’Ariège le 03 septembre 2011 ou le 10 septembre 2011 aérodrome de Pamiers les Pujols.










Signature
______________________________________________
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